
L’Expertise collégiale à l’IRD

Outil privilégié de transfert des 
connaissances issues de la re-

cherche, l’expertise collégiale per-
met de réaliser une revue complète 
et une évaluation du savoir scien-
tifique en relation étroite avec les 
questions initiales formulées par le 
commanditaire.

L’expertise collégiale est réalisée par 
un collège d’experts d’horizons scien-
tifiques complémentaires. Restituée 
sous forme d’une synthèse et de recom-
mandations, assortie de chapitres ana-
lytiques disponibles sur CD-ROM, elle 
est éditée par l’IRD dans sa collection  
« Expertise collégiale ».

La consommation d’énergie de la Nou-
velle-Calédonie, de l’ordre d’un méga-
tonne équivalent pétrole par an, est 

actuellement satisfaite par des moyens rela-
tivement traditionnels (fuel, gasoil, charbon). 
Mais, avec le démarrage des usines de Vale 
Inco (Goro Nickel), puis de Koniambo, ainsi 
que de leurs unités de production électrique 
associées, et compte tenu d’une augmen-
tation tendancielle des autres besoins en 
énergie, elle pourrait pratiquement doubler 
d’ici 2015. La consommation des industries 
minière et métallurgique, en particulier, repré-
sentera alors la moitié de l’énergie primaire et 
les deux tiers de l’électricité. Par ailleurs, plus 
de 80 % de l’électricité est produite avec des 
combustibles fossiles, donc génère du CO2 .

Même si les données manquent, on peut 
estimer qu’entre 1990 et 2007, les émissions 
de gaz à effet de serre (GES) ont augmenté 
en Nouvelle-Calédonie de plus de 60 %, 
ce qui, rapporté au nombre d’habitants, la 
placerait parmi les plus gros émetteurs du 
monde. Dans un environnement régional en 
évolution, marqué notamment par l’adhésion 
de l’Australie au protocole de Kyoto sur le 
climat, la présente expertise collégiale vient 
éclairer les principaux enjeux de la sécurité 
énergétique, de la protection de l’environne-
ment (dont la réduction des émissions de gaz 
à effet de serre) et de l’insertion régionale 
de la Nouvelle-Calédonie à travers la ques-
tion énergétique. À l’issue de ses travaux, le 
collège des experts a ainsi proposé un cer-
tain nombre de recommandations articulées 
autour de quatre objectifs prioritaires.

Inverser la tendance actuelle 
à l’augmentation des 
consommations d’énergie  
dans l’habitat, les transports  
et l’industrie 
La maîtrise de l’énergie présente en Nou-
velle-Calédonie un potentiel important 
d’économies. Nombre d’acteurs du Ter-
ritoire (pouvoirs publics et associations, 
notamment) en ont conscience, mais les 
changements significatifs attendus dans les 
comportements de consommation d’énergie 
n’ont pas été observés. Dans tous les sec-
teurs, il faut noter que les connaissances 
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Dans un contexte de raréfaction des ressources en énergie fossile et de 
changements climatiques, la Nouvelle-Calédonie, qui n’est pas actuellement 
soumise au protocole de Kyoto, doit répondre aux préoccupations 
environnementales, et trouver les voies et moyens d’une moins grande 
dépendance énergétique.

Expertise collégiale
L’énergie dans le développement  
	 de la Nouvelle-Calédonie
			   Quelles réponses à la dépendance énergétique 
				    et à la question climatique ?
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Les experts recommandent donc de créer en 
Nouvelle-Calédonie un pôle technique de maî-
trise de l’énergie et des émissions de GES, 
chargé de toutes les questions techniques 
(inventaires conformes aux exigences inter-
nationales, demandes d’expertises, rédaction 
de cahiers des charges pour des études, etc.) 
concernant l’énergie et le climat, et du suivi 
des négociations internationales. 

À ne considérer que le CO2, le risque est 
grand d’oublier que certains gaz ne prove-
nant pas des énergies fossiles ont un poten-
tiel de réchauffement bien plus important : si 
les émissions de chlorofluorocarbures (CFC) 
ont aujourd’hui tendance à diminuer, celles 
de leurs substituts augmentent ; quant au 
méthane, son potentiel de réchauffement glo-
bal est 21 fois plus élevé que celui du CO2. La 
priorité serait donc d’éliminer le méthane des 
décharges en brûlant du gaz en torchère dès 
que possible et en le valorisant quand cela se 
justifiera économiquement.

Dans les grandes chaufferies, la substitution 
partielle du charbon et du pétrole par des 
biomasses –  même importées  – permet-
trait également de réduire les émissions de 
CO2. Retenir cette option pour remplacer 
du charbon importé supposera de lancer au 
préalable une étude de faisabilité sur les pos-
sibilités d’importation de bois (contrats d’ap-
provisionnement à long terme avec des pays 
fournisseurs) complétée, en partie, par des 
biomasses locales. Reste, pour ces dernières, 
à évaluer leur potentiel de façon précise, dans 
toutes leurs dimensions agronomiques, éco-

nomiques et sociales : l’Institut agronomique 
calédonien pourrait être mis à contribution 
pour prendre en charge cette orientation – 
avec un suivi historique des expérimentations 
déjà réalisées et de nouveaux essais sur des 
sites pouvant accueillir des productions de 
biomasses ligno-cellulosiques herbacées ou 
ligneuses. Les politiques agricoles, alimen-
taires et forestières, avec leurs exigences 
propres, peuvent ainsi contribuer à celles du 
climat et de l’énergie.

Installer une gouvernance 
adaptée en matière de 
politique de l’énergie 
et du climat, facteur de 
développement  
et de maîtrise de l’énergie

Des travaux de la présente expertise collé-
giale, il ressort qu’un fort potentiel de maîtrise 
de l’énergie existe en Nouvelle-Calédonie 
dans les secteurs résidentiel et industriel ainsi 
que pour le développement des énergies 
renouvelables et de nouvelles technologies, 
en cohérence avec les exigences de la protec-
tion du climat. Comment définir les priorités, 
comment tirer parti des éléments objectifs 
rassemblés ? 

L’analyse technico-économique d’abord, com-
plémentaire des options techniques, permet 
précisément d’aider à identifier les priorités 
en introduisant la dimension économique. 
Au-delà, il restera à définir le cadre juridique 
dans lequel pourrait s’insérer la politique de 
l’énergie et du climat en Nouvelle-Calédonie. 
Solliciter l’inscription de l’énergie à l’article de 
la loi organique fixant la liste des domaines 
des lois de pays et voter une loi de pays ? 
Recourir à une délibération du Congrès ? Ces 
deux possibilités sont offertes. 

Quoi qu’il en soit, un processus particulier doit 
être institué, avec des échéances, qui intègre 
tous les acteurs concernés (opérateurs, col-
lectivités, entreprises, autorités coutumières, 
etc.) et associant des experts, avec un pilo-
tage légitime. Le pilotage du processus devra 
être confié à une autorité administrative, soit 
un service comme la Direction de l’Industrie 
des Mines et de l’Énergie  renforcée et légiti-
mée dans le domaine du climat, soit une auto-
rité autonome sous la forme d’une agence, à 
l’instar de ce que font certains pays. 

Une fois les orientations et objectifs définis, il 
conviendra de clarifier les responsabilités des 
acteurs publics sur l’environnement et le climat 
et de construire une répartition des compé-
tences adaptée à ces nouveaux enjeux. En 
veillant à préserver la subsidiarité et l’articula-
tion entre les politiques locales des communes 

et les décisions prises au niveau du Territoire. 
Sans oublier d’affecter les moyens humains 
et financiers permettant d’engager de réels 
efforts dans ces domaines.

Force est de constater que l’industrie du nic-
kel est fortement émettrice de gaz à effet de 
serre, alors que la Nouvelle-Calédonie n’est 
pas encore concernée par le protocole de 
Kyoto. Le gouvernement de la Nouvelle-Calé-
donie ne peut pas ne pas envisager d’étudier 
les différentes possibilités d’insertion de la 
Nouvelle-Calédonie dans les négociations 
sur le climat. Trois scénarios principaux sont 
possibles : soit la Nouvelle-Calédonie s’aligne 
sur les positions françaises, soit elle négocie 
des quotas spécifiques avec la France, soit 
elle adopte une position propre. Dans tous 
les cas, engager une veille technique et ins-
titutionnelle, y compris dans le cadre de la 
Convention des Nations unies sur le climat, 
est tout à fait souhaitable, de même que toute 
coopération bilatérale et/ou multilatérale (dans 
le cadre de la coopération économique de 
l’Asie-Pacifique, APEC, par exemple) sur la 
question énergétique. 

Le renforcement des échanges entre asso-
ciations professionnelles de type Adege et la 
création d’espaces interactifs d’information 
(forums sur les sites Internet dédiés, centres 
de documentation virtuels) portant sur les 
activités opérationnelles et la répartition des 
vecteurs potentiels seront, de la même façon, 
fortement promus.  

Qu’est-ce qu’une  
expertise collégiale ? 

L’objectif
Mobiliser les ressources scientifiques 
pour apporter aux acteurs du déve-
loppement, dans un délai bref, des 
réponses à des questions posées 
dans le domaine des politiques publi-
ques et de l’action publique.

La méthode
 Un collège pluridisciplinaire 

d’une douzaine d’experts 
 Une analyse approfondie 

de la littérature scientifique 
 Une synthèse collégiale 
 Des conclusions et 

recommandations pour les 
décideurs et responsables 

Les expertises collégiales 
sont pilotées par le Département 

Expertise et Valorisation  
de l’IRD

Dépôt conglomératique de roche péridotite sur la côte Est de Nouvelle-Calédonie
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Mise en page : Isabelle Bonal



Les principales questions  
posées au collège des experts

1.	Comment adapter à la Nouvelle-Calédonie les connaissances contribuant 
à la maîtrise de la demande en énergie ? Diagnostic, outils et signaux pos-
sibles.

2.	Quelles nouvelles technologies de production et de stockage de l’énergie 
mobiliser ?

3.	Comment réduire les émissions de gaz à effet de serre et quels sont les 
moyens de compensation ?

4.	La géopolitique de l’énergie et du climat : quelle coopération régionale et 
quels scénarios possibles d’insertion de la Nouvelle-Calédonie dans les né-
gociations internationales sur le climat ?

5.	Comment installer en Nouvelle-Calédonie une gouvernance adaptée en 
matière de politique de l’énergie et du climat ?

Bon de commande
Nom, Prénom : ________________________________________________
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Adresse :_____________________________________________________

Code postal : _____________________ Ville :_______________________
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 Agriculture biologique en Martinique	 15,00 €
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 Le mercure en Amazonie 	 19,80 €
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Mode de règlement
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à l’ordre de « Régie de recettes de l’IRD de la DIC Bondy » 
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SIRET : 18 000 6025 00027
APE : 9311 

À retourner à :

IRD 
Service Diffusion et VPC
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France métropolitaine et Union européenne : tarif forfaitaire de 7 euros ; gratuits à 
partir de quatre ouvrages. Étranger (hors Union européenne) : surtaxe aérienne à 
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des pratiques et des impacts sont insuffi-
santes : enquêtes et audits sont indispen-
sables à l’action publique.

Pour favoriser la maîtrise de l’énergie dans 
les domaines de l’habitat, des transports et 
de l’industrie, l’une des priorités premières 
est de mettre en place un dispositif instru-
mental combinant informations, incitations 
et réglementations. Celui-ci devra s’ap-
puyer, notamment, sur la réglementation 
thermique, la classification énergétique des 
équipements ménagers, le recours obliga-
toire à l’eau chaude sanitaire (ECS) solaire 
dans les constructions neuves, un système 
de bonus-malus sur les voitures, des audits 
dans l’industrie, etc. 

Pour le bâtiment, les incitations peuvent 
être d’ordre financier (aide à la décision, 
tarifs d’achat des énergies renouvelables, 
aides directes), d’ordre fiscal (crédit d’im-
pôt) ou indirectes (mise en place de labels, 
diagnostic de performance énergétique). 
Quant à la réglementation thermique, 
qui donne toute sa cohérence et sa lisi-
bilité à la politique énergétique et envi-
ronnementale, elle pourra, à partir d’une 
connaissance fine des consommations, 
s’appuyer sur un référentiel d’indicateurs, 
comme autant de niveaux de référence à 
atteindre (par exemple, le label « Bâtiment 
basse consommation » se définit comme 
un niveau de consommation 50 % moindre 
que le niveau de référence prescrit par la 
réglementation).

Dans le domaine des transports, le deuxième 
poste de la consommation énergétique, il y 
aurait lieu de supprimer les distorsions fis-
cales qui influencent les choix des automobi-
listes et d’instaurer une taxe carbone et une 
vignette automobile assises sur la consom-
mation de carburant. Dissuader l’usage de 
l’automobile rencontrera d’autant moins de 
résistance que des solutions alternatives 
seront rendues plus attractives. Les recom-
mandations du Plan de déplacement de l’ag-
glomération nouméenne (PDAN) vont dans 
ce sens, qui préconisent l’amélioration de la 
desserte en transports collectifs (fréquence, 
vitesse, extension du réseau) ou la création 
de pistes cyclables.

Au niveau industriel, de loin le plus gros 
consommateur (environ pour moitié dans 
la production de l’électricité, pour moitié au 
cours du procédé hors électricité), la maîtrise 
de la demande en énergie impose d’amélio-
rer l’efficacité énergétique des procédés, 
elle-même directement liée à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre. La 
diminution du rapport entre tonnes de CO2 
émis et tonnes de nickel, peut être obtenue 
en optimisant les procédés de conversion 
(production d’électricité) et de fabrication du 
produit (nickel), en se préparant à un captage 
et à un stockage du CO2 émis par les usines 
métallurgiques et les centrales, en réduisant 
et en valorisant les déchets de chaleur.

La maîtrise de l’énergie dans ces domaines 
demande en outre que soient renforcées les 

actions déjà engagées de sensibilisation aux 
questions de l’énergie et du climat par des 
campagnes d’information, d’éducation et d’in-
citation visant à faire évoluer les comporte-
ments des Néo-Calédoniens.

Réduire les importations 
d’énergie fossile en visant 
un objectif de production 
d’énergie électrique utilisant 
des sources renouvelables à 
hauteur de la consommation 
des particuliers et des 
services

Cet objectif passe tout d’abord par un déploie-
ment ambitieux sur la Grande Terre des tech-
nologies éolienne et photovoltaïque, suffisam-
ment matures pour ne pas prendre de risques 
exagérés. Compte tenu de l’ensoleillement très 
favorable, le photovoltaïque offre, en particulier, 
des perspectives relativement intéressantes de 
compétitivité. Ce déploiement nécessitera un 
renforcement du réseau électrique et une opti-
misation de sa gestion, c’est-à-dire de mettre en 
œuvre des incitations tarifaires adaptées (effa-
cement des pointes, tarifs heures de pointes-
heures creuses) et une planification exploitant 
une prédiction météorologique avancée. Il 
faudra également veiller à ce que toutes les 
informations de production soient transmises 
par les exploitants au gestionnaire de réseau de 
façon totalement transparente. Pour obtenir une 
connaissance fine de la demande, les comp-
teurs « intelligents » pourraient être expérimen-
tés. Enfin, si on souhaite augmenter le taux de 
pénétration de la production intermittente, il y 
aura lieu d’implanter de nouveaux moyens de 
stockage. À cet égard, le stockage hydraulique 
gravitaire avec pompage constitue sans doute 
la technologie la mieux adaptée car le relief de 
la Nouvelle-Calédonie semble bien s’y prêter.

À court terme, une évaluation du potentiel de 
valorisation des déchets pour la production 
de biogaz (méthane) devrait être engagée, en 
particulier dans les zones à forte densité de 
population où il pourrait être employé comme 
carburant pour des bus ou autres véhicules 
lourds. La transformation de la biomasse 
ligno-cellulosique en combustible exploitable 
pour la production de chaleur, puis d’électricité 
dans des centrales thermiques, comme celle 
future, de Doniambo, présente également un 
intérêt car elle est extrêmement simple et peu 
énergétivore (contrairement à la production en 
biocarburant).

À moyen terme, les centrales solaires thermody-
namiques à concentration semblent constituer 
une voie de production d’électricité particulière-
ment attractive. L’un de leurs avantages majeurs 
est de réaliser un stockage intermédiaire de cha-

leur qui permet un certain découplage entre la 
production électrique et le rayonnement solaire 
et offre donc la possibilité de produire de l’élec-
tricité la nuit. De plus, la taille des unités actuel-
lement en construction dans le monde est tout à 
fait compatible avec les exigences d’un réseau 
comme celui de la Grande Terre.

Dans les îles, il convient de privilégier les solu-
tions offrant une plus grande autonomie et 
une meilleure sécurité d’approvisionnement, 
en levant les obstacles au développement de 
petites productions décentralisées, comme 
l’huile de coprah, dont la production et la com-
bustion dans des groupes électrogènes diesel 
ont déjà été démontrées (reste à valider la 
viabilité économique de cette filière ainsi que 
l’implication des acteurs locaux). De même, les 
micro-réseaux de type photovoltaïque hybride, 
avec groupe électrogène et stockage électrochi-
mique, sont des options à considérer.

À un autre niveau, mettre le signal tarifaire au 
service des enjeux de l’énergie et du climat per-
mettrait aussi de soutenir efficacement les efforts 
de maîtrise de la demande et le développement 
de la production renouvelable. Cela passe, 
comme déjà souligné, par la suppression des 
écarts de fiscalité entre le diesel et l’essence, 
l’introduction d’un signal prix approprié dans le 
secteur électrique, des dispositifs d’étiquetage 
énergétique, un dispositif de prix garantis pour 
les sources d’énergie, etc.

Insérer la Nouvelle-
Calédonie dans le processus 
international de lutte contre 
le changement climatique, 
avec l’élaboration progressive 
d’objectifs de stabilisation et 
de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre

Après les chocs pétroliers, la plupart des pays 
se sont doté d’agences de maîtrise de l’éner-
gie, dont le champ s’est ensuite élargi à la maî-
trise des émissions de gaz à effet de serre. 

Séchage du coprah
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Des actions transversales au long cours
Formation professionnelle
Au titre de la formation, une première étape pourrait être la formation de formateurs et/ou de confé-
renciers, les enseignants constituant sans doute le public le plus indiqué. Les programmes scolaires 
pourraient dès lors intégrer une sensibilisation à l’énergie et au développement durable. Dans le secteur 
du bâtiment, formations au bilan carbone (déjà initiées par l’Ademe en 2008), formations à la haute qua-
lité environnementale (HQE) et aux différentes démarches bioclimatiques (éco-conception) présentent, 
entre autres, un intérêt évident pour améliorer l’efficacité énergétique des constructions. 

Actions en faveur des entreprises
Dans une démarche de « benchmark », il sera pertinent de tirer parti des expériences réalisées avec 
Qualiclim en Guyane et Opticlim à La Réunion. La maîtrise des nouvelles technologies, les connais-
sances des solutions techniques adaptées et la connaissance transversale des questions énergétiques 
seront bientôt des compétences recherchées dans les entreprises de Nouvelle-Calédonie. Des orga-
nismes comme Oséo ou l’Agence française de développement (AFD) peuvent intervenir pour aider à 
la création d’entreprises innovantes dans ce domaine.

Accès à la R&D
Avoir accès à un potentiel de R&D est également un levier indispensable pour soutenir les futures 
décisions concernant l’énergie et le climat. Plusieurs voies sont possibles : veille technologique, parti-
cipation à des programmes de recherche – notamment, sur l’habitat en contexte tropical, l’organisation 
des réseaux électriques avec forte proportion d’énergies renouvelables, la production de biomasse en 
pays tropical développé, etc. Enfin, le contexte géologique de la Grande Terre pourrait être l’occasion 
d’apporter un nouveau site expérimental (le troisième au monde en séquestration minéralogique in situ 
et le premier dans des péridotites) aux réseaux de recherche internationaux.

Quelles priorités technologiques sur l’énergie  
et le climat en Nouvelle-Calédonie ?

• Priorité simple, à moyen terme
• Priorité complexe, à long terme

Cette figure permet de visualiser les priorités en fonction des enjeux quantitatifs qu’elles représentent 
(énergie économisée ou produite, GES évités) et des coûts associés. Toutes les priorités n’ont pas 
été représentées sur le graphique pour des raisons de lisibilité.

• Sobriété 
énergétique

• Bonus-malus
• Transports 

scolaires

• Maîtrise de 
l’énergie industrie

• Photovoltaïque

• Eau chaude  
solaire

• Réglementation 
thermique ancien

• énergie thermique 
des mers

• Réglementation 
thermique neuf

• Biomasse énergie

• Maîtrise de l’énergie 
électroménager

• Éolien

Coûts de mise 
en œuvre

Enjeux 
quantitatifs

élevésFaibles

Faibles

élevés
• Algues 

carburants

• énergie thermique 
des mers

• Biogaz

• Biocarburants  
de première 
génération


